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3. Les gains provenant de l'aliénation d'actions faisant partie d'une participa-
tion substantielle dans le capital social d'une société qui est un résident d'un Etat
contractant sont imposables dans cet État. Au sens du présent paragraphe, il existe
une participation substantielle lorsque le cédant, seul ou avec des personnes asso-
ciées, possède directement ou indirectement au moins 25 p. 100 des actions d'une
catégorie quelconque du capital social d'une société.

4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux qui sont
mentionnés aux paragraphes précédents du présent article et au paragraphe 4 de
l'article XII, ne sont imposables que dans l'Etat contractant dont le cédant est un
résident.

ARTICLE XIV

Services personnels

1. Sous réserve des dispositions des articles XV, XVII et XVIII, les rémunéra-
tions qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre de services personnels (y
compris l'exercice d'une profession libérale) ne sontimposables que dans cet Etat, à
moins que les services ne soient rendus dans l'autre Etat contractant. Si les services y
sont rendus, les rénumérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un rési-
dent d'un Etat contractant reçoit au titre de services rendus dans l'autre Etat con-
tractant ne sont imposables que dans le premier Etat si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État contractant pendant une période ou
des périodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de l'année civile con-
sidérée; et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d'un employeur
qui n'est pas résident de l'autre Etat; et

c) la charge de ces rémunérations n'est pas supportée par un établissement sta-
ble que la personne qui paye les rémunérations a dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations
au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en tra-
fic international par une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que
dans cet État.

ARTICLE XV

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident
d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou
de surveillance ou d'un organe analogue d'une société qui est un résident de l'autre
État contractant, sont imposables dans cet autre État.


